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ARTICLE 15 TER

À l’alinéa 8, après le mot :

« modestes », 

insérer les mots :

« , les travailleurs, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à renforcer l'accompagnement en 
matière de ZFE et à apporter des garanties pour éviter toute exclusion d'une partie de la population. 
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Il s'agit ici de faire en sorte que celles et ceux qui exercent un métier dans une ZFE soient exemptés 
de toute mesure contraignante.


